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1. Liminaire 

L’année 2021 a encore été une année difficile et toujours dominée par l’épidémie 

de Covid 19. Les contacts sociaux et de proximité ont été très rares malgré  

l’arrivée en début d’année du vaccin. 

Les aménagements de peine se sont poursuivis, mais pour ceux qui ne pouvaient y 

prétendre, la perte des liens familiaux, la désocialisation… se sont aggravés. 

Toutefois, pour les familles qui possédaient les outils informatiques adéquats, les 

visites virtuelles ont permis de garder un certain contact avec le parent-détenu.  

Pour les détenus étrangers ou les familles qui ne savent se déplacer, cette 

innovation a été un plus et devrait être retenue et poursuivie à l’avenir.  

Les visiteurs de prison en 2021 n’ont pas eu l’autorisation de rencontrer les 

détenus de façon constante. Nous espérons qu’en 2022 les visites pourront 

reprendre régulièrement afin de limiter les problèmes de santé mentale 

développés chez les détenus plus fragiles vivant un isolement parfois 24 h sur 24.  

Cette année, notre assemblée générale, contrairement aux deux précédentes, 

pourra être organisée en « présentiel ». 

2. Membres du Conseil d’administration en 2021  

NOM Prénom, fonction, domicile               

→échéance des mandats : 2022 

POURVEUR Solange, présidente – Heusy          

LOTTIN Hervé, secrétaire administratif – Cuesmes 

KRETELS Anne, secrétaire - Herstal  

d’ANSEMBOURG Hubert, trésorier - Overijse   

BATTARD Pierre, administrateur – Bruxelles   

FIRKET Jean-Paul, administrateur – Embourg   

PIRARD Edith, administrateur – Bruxelles              

GROSJEAN Alain, administrateur - Oupeye  

HERMAN Willy, administrateur - Juprelle  

RIGUEL Sabine, administrateur - St-Symphorien  

DI VINCENZO Stella, administrateur – Bruxelles   

SEPULCHRE Florence, administrateur - Foix-les-Caves 



3. La journée annuelle de partage :  

 L’Association a pu, grâce à une diminution de la propagation du Covid, organiser 

une journée de réflexion, le 16 octobre 2021.  

A la demande de plusieurs visiteurs, Le thème choisi cette année a été : « Le 

travail en détention ». Travail qui est, en général, tant réclamé par les personnes 

détenues. Pour ce faire, un directeur de prison a été invité afin de répondre à nos 

attentes et de débattre de ce sujet en notre compagnie. Malheureusement, des 

raisons personnelles l’ont empêché de nous honorer de sa présence. Mais, il nous a 

transmis une vidéo dans laquelle il exposait son propos.  

Un débat a suivi concernant certains points dont l’absence de contrat de travail, 

de droit au chômage et à la pension, de présence d’une médecine du travail, une 

très faible rémunération (gratification) et des perspectives d’avenir à envisager. 

4. Les Journées Nationales de la prison (JNP) : 

Les journées nationales des prisons édition 2021 ont eu lieu du 19 novembre au 5 

décembre : une belle occasion de porter à la connaissance du grand public la réalité 

carcérale. 

Le thème développé : "tisser du réel : des liens qui en valent la peine !". Plusieurs 

activités importantes ont été programmées en province de Namur, à Bruxelles et 

à Liège. Comme toujours, les visiteurs ont été invités à participer aux activités 

locales.  

5. Rencontres et contacts en Belgique  

1. information : 

Comme visiteurs, nous rencontrons en prison de plus en plus de personnes en séjour 

irrégulier. Nous nous sentons démunis.  Afin d’un peu mieux comprendre les 

problèmes vécus par les immigrés, avec l’aide d’Alain Grosjean, un de nos 

administrateurs, nous avons rédigé un Trait d’Union spécial sur « l’immigration et 

la justice » en début d’année, faute de ne pouvoir, à cette époque, nous rencontrer 

en présentiel.  

2. Formation à l’écoute : 



Une formation à l’écoute à destination des visiteurs avait été organisée sur deux 

sites : Bruxelles et Liège. Malheureusement, la pandémie nous a obligés de la 

supprimer. Toutefois une nouvelle organisation reste possible en 2022. 

3. Interpellations : 

- Tout au long de l’année, nous avons reçu plusieurs demandes de renseignements 

de la part de personnes désireuses d’exercer une activité de visiteurs en prison. 

Tout en leur expliquant les principes de base de ce bénévolat, nous les avons 

aiguillées vers les SAD de leur région.  

- 10 novembre : demande de stage d’une étudiante, future AS, intéressée par l’aide 

aux détenus. Nous l’avons aidée en lui donnant les références de quelques services 

dont le service d’aide aux justiciables. 

- 10 novembre : interpellation d’élèves du secondaire en région verviétoise qui 

souhaitaient en savoir plus sur les conditions de détention des détenus, mais aussi 

sur la motivation des visiteurs et sur le déroulement des visites. 

- 20 Novembre : contact avec une étudiante de la KU Leuven dans le cadre de sa 

thèse sur « Les violations des droits de l'homme pendant les grèves dans les 

institutions pénales belges et l'introduction du service minimum en 2019 ».  

L’objectif poursuivi était de formuler une appréciation sur le respect actuel du 

service minimum et les conditions des détenus belges en période de grève dans les 

prisons, en se basant surtout sur les articles 17 et 19 de la nouvelle loi. De 

nombreuses questions suivaient relatives aux 2 articles cités, auxquelles nous 

avons répondu. 

 

- 24 novembre : interpellation de Sarah Freres pour un interview dans le magazine 

« Imagine Demain le monde ». Les questions posées portaient sur l’accès à la 

lecture en prison. Est-il considéré comme un droit fondamental ? Ce droit est-il 

respecté ? L’accès aux livres a-t-il été renforcé pendant la crise sanitaire ? La 

lecture joue-t-elle un rôle fondamental au niveau de la réinsertion ? etc.  

 

- 7décembre : une rencontre était programmée avec Mr Boumal, responsable de la 

régie du travail pénitentiaire. La réunion a été supprimée la veille et reportée au 

25 janvier. Nous aurons l’occasion d’en reparler. 



6. Le groupe Europe 

* Conseil de l’Europe : « Le 1er février 2021, comme vous le savez certainement, 

le Forum Européen de politique criminelle appliquée (D) a obtenu le statut 

participatif à la Conférence des OING au Conseil de l’Europe. En tant 

qu’association faîtière, le FEC permet à nos associations partenaires, qui se sont 

regroupées au sein du « Groupe Europe », d’avoir un lien direct avec le Conseil de 

l’Europe ».  

Le président, Wolfgang, a assisté à une première conférence (en ligne) en avril 

2021. 

Le groupe comprend l’ANVP (France), l’AVFPB (Belgique), l’ALVP (Luxembourg), le 

BONJO (Pays-Bas), le KGV (Düsseldorf) et l’UFRAMA (France).  

Depuis plus de dix ans, cette adhésion au groupe nous permet d’échanger, de 

re ́fle ́chir et d’obtenir des informations d’autres pays concernant le 

fonctionnement de la justice, la formation des visiteurs, l’organisation des visites 

en prison, ... et l’application des « Réglementations européennes ».  

* Colloques du groupe Europe : En raison du Covid, plusieurs colloques ont été 

reportés. Le prochain se tiendra à Saxerriet (CH) en mai 2022. Le thème du 

colloque est comme prévu : « la justice pénale et les personnes présentant des 

troubles psychiques : entre punition et traitement ».  

7. En préparation :  

La prochaine journée de partage est programmée pour le 15 octobre 2022. Nous 

espérons qu’aucun problème sanitaire ou autre n’entravera notre projet.  

 

Pour l’AVFPB 

Solange Pourveur. 

Présidente. 


